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( N° ·133. ) 

Chambre des Ilepréseutants, 

SlkANC!, DU 2~ MAI 1881. 

Intégra 1 ltè du traitement des ministr,·s du culte catholique jouissant de reveans de 
cures el mlministt·alion des biens de cures par l'Etat (1 ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE I.A SECl'lON CE~TIULE (1), PAR ~I. DEMEUR. 

l\fassrnuas, 

Les procès-verbaux des sections de la Chambre des Représentants relatifs à ce 
projet de loi se bornent à constater que; dans la 2° section, un membre 
cc a déclaré faire des réserves au sujet de 'la question de savoir si, comme 
u l'exprime l'exposé des mol ifs, les biens de cure appartiennent à l'Etat. Il consi 
)l dère comme plus probable que ces biens appartiennent aux fabriques <l'église. 

>) Il exprime également le désir que le Gouvernement fournisse l'étal détaillé 
» des biens dont il s'agit. " 

La section centrale, dans sa première réunion, a décidé de demander au 
Gouvernement cet état détaillé, et le Gouvernement s'est empressé de lui trans 
mettre l'étal des biens ·çiyant apparlem.1 à d'anciennes cures et dont la jouis 
sance est laissée aux titulaires des cures et des succursales actuelles, Cet état 
renseigne les anciens biens de cure existant en t876. Il indique, pour chacune 
des paroisses possédant de tels biens; la nature des immeubles (terres, jardins, 
prés, pâtures, vergers, bois. quelques maisonneuesv, la situation de ces biens, leur 
contenance, le revenu imposable et le revenu perçu par les titulaires; puis les 
noms des débiteurs de rentes, crus ou redevances, leur capital et le revenu perçu 
par les titulaires. Cet état est imprimé à la suite du présent rapport (annexe 11). 

t•) Projet de loi, n° 69. 
(:1) La seetion centrale, présidée par M. Couvnsun, étnit composée de ~I M. o~ MAC .i1, Ft:110N, 

s CAiLQUIN, 01:.11Eun, SUOLDERS et BocKSTAEL, 
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Il résulte de ce document que le nombre des paroisses dans lesquelles existaient 
en 1876 d'anciens biens de cure est de septante-sept, et que le revenu total de 
ces biens, après déduction de 276 francs de rentes dont ils sont grevés, s'élève 
à fr. 7 ,94,5-16. 

Ce sont les paroisses de Halle, Heffen, Hemixem, Lichtaert, Mariakerke, 
Merxem, Moll, Oeleghem, Olmen, Poedcrlé , Ncthy ~ Vlimmeren, Vremde, 
Waerloos, Wavre-Sainte-Cathénne, Wucstwezel, Wyneghem (province d'An 
vus); Duysbourg, Hevillers, Hocgaerde, Iloutain-le-Val, Jandrain, Limelette, 
Lomhcek-Notre-Darne, Messelbroeek, Suintes (Brabant) ; Bclleghcrn, Boesinghe, 
Dudzeele, Ghistelles, Hulst, Kemmel, Lendelede, Lombartzyde , Marcke, Marckc 
ghern, Heninghe, Reninghelst, Salnt-Georges-ten-Distel , Swevezecle, Zerkeghem, 
Zillebeke (Flandre occidentale); Berlnere, Boucle-Suint-Blaise, Neder-Eename, 
Hautem-Saiut-Liévîn, Knesselaere, Oostwinkel, Pollaere, Ronsele, Schellebelle, 
Segelsem , Somheke (Flandre orientale) ; Châtelineau, Ellezelles: Feluy, 
Harvengt , Marquain ~ Waudrez (Hainaut); Horion-Hozemont (province de 
Liége}, Oostham, (province de Limbourg); .Aix-sur-Cloix, Bercheux, Deventave, 
Cherain, Fouches, Freylange, Gouvy. Hachy, Mont-Plainchamps, Nobressart, 
Sainte-Marie, Saint-Vincent, Sommcrain, Tavigny, Villers-la-bonne-Eau (pro 
vince de Luxembourg); Villers-sur-Lesse (province de Namur). 

Le revenu total représente une moyenne d'un peu plus de 100 francs pour 
chacune de ces paroisses. 

La paroisse dont le revenu est le plus élevé est celle de Pollaere (Flandre orien 
tale). Ce revenu s'élève à fr. 718-oO,du chef de vingt-trois parcelles de terre, fai 
sant ensemble un peu plus de 8 hectares. La paroisse dont le revenu est le moins 
élevé est celle de Sainte-àlurle (Luxembourg). Ce revenu n'est que de fr. f -16, 
du chef d'une pièce de terre de l 1 ares 70 centiares. 

Sur les septante-sept paroisses qui possèdent des biens de cures, il y en a 
vingt-trois dont le revenu provenant de ces biens ne dépasse pas 20 francs: et il 
n'y en a que dix-neuf dans lesquelles ce revenu dépasse 100 francs. 

Ce qui frappe d'abord, lorsqu'on examine ce document, c'est l'exiguité du 
revenu des biens qui y sont renseignés et plus encore peut-être le peu d'impor 
tances de biens eux-mêmes. En ce qui concerne l'exiguïté du revenu, l'observation 
ne porte pas sur les rentes, cens et redevances dues par divers, et qui sont au 
nombre de vingt-huit, produisant ensemble un revenu annuel de fr. 797-Sf. En 
effet, ]a majeure partie de ce revenu provient d'inscriptions sur le grand livre de 
la dette publique, formant Je prix de biens qui ont été vendus et dont le produit 
correspond nécessairement au capital qui est connu. Celle observation porte sur 
les biens immeubles, qui consistent en trois cent soixante-cinq parcelles de terre, 
faisant ensemble environ 150 hectares, dont le revenu perçu par les titulaires ne 
serait que de fr. 7,14a-5ll, soit, en tenant compte des quelques rentes minimes 
dont ils sont grevés, environ ~7 francs seulement par hectare. 

La section centrale a demandé au Gouvernement de quelle manière ce revenu 
a été constaté. 
li résulte de la réponse du Gouvernement (annexe B) que ce revenu a été 

établi par une déclaration des curés, ccrtiflée exacte par le bourgmestre et le 
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président du conseil des fabriques. tes déclarations ont été faites en dernier lieu 
en 1876, à la demande de M. de Lantshcere, Ministre de lu Justice, d'après une 
formule imprimée qui est aussi reproduite en annexe. 

D'après l'Exposé de la situation du 1·oya11me (!841-18~0),lc revenu des biens 
de cure était, en 18~0: de fr. 8,462-02 C), soit un peu plus de cc qu'il est 
aujourd'hui. Cette décroissance du revenu résulte, paraît-il, de la diminution 
du nombre de ces biens. L'Exposé de la situation du royaume (18;$1-1860), 
en constatant l'état des choses en 1860, dit, en effet, que le revenu s'est trouvé 
réduit, u ensuite de la revendication de certains de ces biens par les fabriques 
d'églises, comme étant grevés de services rellgieux » (2). 

L'importance de ces biens était cependant déjà bien minime si on les compare, 
nous ne dirons pas à la masse énorme des biens ecclésiastiques existants autrefois 
dans nos provinces, mais même à ce qui en reste aujourd'hui. 

En etTct, d'après la statistique des biens de mainmorte qui a été faite 
en :f St?,5 (3), il y avait, au 51 décembre 1864, en la possession: 

des congrégations religieuses 80a hectares de terre. 
des fabriques d'églises 25,295 
des évêchés . 568 
des séminaires . 2,07~ 

Ensemble. 26,;$4{ hectares. 

Des biens de cure, au contraire, il ne reste plus, comme nous l'avons vu, que 
!50 hectares. 

Quel est exactement le caractère de ces biens? Quelle place tenaient-ils 
autrefois dans l'immense quantité des biens ecclésiastiques? Comment se fait-il 
qu'il s'en trouve encore en la possession des curés et, en même temps comment 

(1) En 181SO, le montant de ces revenus s'est élevé aux sommes suivantes, dans chacune des 
neuf provinces du royaume : 

Anvers • 
Brabant • 
Flandre occidentale • 
Flandre orientale 
Hainaut • 
Liége , 
Limbourg 
Luxembourg. 
Namur 

Fr. C. 
. i ,002 7t 

4.,548 47 
614 6!S 
?197 H 
480 57 
160 50 
201- 50 
61S2 M 
20t M 

Total 8,4,62 02 

(Exposé de la situation du royaume (l84l-181SO), 1'0 partie, page 214). 

(1) Tome Il, page 26. 
(
3
) Voy. le rapport présenté sur cet objet à la commission centrale de statistique et approuvé 

par elle dons sn séance du 28 février 1866. (Dowments par-lementaires, 1861S-1866, ne 104.) 
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se fait-il qu'il n'en reste qu'une aussi minime portion? Pourquoi l'Etat retient-il 
sur le traitement des curés une somme égale aux revenus de ecs biens? 

Si ces questions ne sont pas soulevées par le projet de loi, il est au moins utile 
de les résoudre pour se rendre un compte exact de la portée de celui-ci. Elles se 
lient d'ailleurs intimement à la question, soulevée par la 2° section, de savoir si 
ces biens appartiennent à l'Etat. Pour résoudre ces questions, il est indispensable 
de rappeler ici quelques données historiques. Nous le ferons aussi succinctement 
que possible. 

Comme on le sait, les dîmes u possédées par les corps séculiers et réguliers, 
par les bénéficiers, les fabriques et tous gens de mainmorte 11, et qui formaient 
au moins la moitié des revenus du clergé, ont été abolies en France par la loi du 
4 août { 789. Dès le 2 novembre de la même année, l'Assemblée nationale de ce 
pays décrétait en outre que c, tous les biens ecclésiastiques sont it la disposition 
de la nation, à la charge de pourvoir d'une manière convenable aux frais du 
culte, à l'entretien de ses ministres et au soulagement des pauvres u. Le l 9 du 
même mois, l'Assemblée nationale ordonnait la vente .des biens nationaux jusqu'à 
la valeur de 400 millions. 
Six années après: Je budget des cultes était supprimé ('). 
1el était l'état des choses en France lorsque la Belgique y fut réunie (1). 
Immédiatement après cette. réunion, un arrêté interdisait aux détenteurs de 

biens ecclésiastiques la vente de ces biens et leur ordonnait d'en remettre l'état 
détaillé entre les mains du directeur des biens nationaux (3); en même temps 
avait lieu la publication en Belgique de la loi abolitive des dîmes (4); diverses 
lois spéciales autorisaient l'aliénation des biens nationaux. en Belgique, spéciale 
ment des biens ecclésiastiques ("); les principales dispositions des lois françaises 
relatives à celte matière étaient publiées en Belgique (0), et bientôt la vente de 
biens était commencée (7). 

(1) Voy. Décret du 5 ventôse un III (21 février t 7915). 
(\1) Décret du 9 vendémiaire un l V ( 1 cr octobre t 7!)15). 
(3) Arl'êté du 22 vendémiaire an IV ( lft. octobre O9ti). 
(') Arrêté du t6 brumaire an iv (1' novembre 1791'}. 
(~J Loi du 4 pluviôse an IV (24 janvier 1. 796); loi <lu -17 fructidor an IV (5 sept. 1796), etc. 
(6) Arrêlé du 25 floréal un IV (1.2 mai 1796). 
(7) Les procès-verbaux. des ventes d'immeubles nationaux, sis dans le département de la 

Dyle, sont conservés dans les Archives du royaume, à Bruxelles, au Palais de Justice, et leur 
collection ne forme pas moins de 262 volumes in-folio. Le premier de ces procès-verbaux porte 
ln date du 25 messidor an IV et le dernier celle du 27 octobre 181~. Les biens ainsi vendus 
sont désignés, dans les affiches et dans les procès-verbaux, comme provenant de l'ancien gou 
vernement autrichien, des cures, bénéfices, églises, chapelles, confréries, chapitres, fabri 
ques, abbayes, béguinages, vicariats, chapellenies, évêchés, archevêchés, couvents, jésuites, 
carmes, etc., des émigrés, des corporations de bateliers, brasseurs, bouchers, boulangers, 
tailleurs, menuisiers, etc. 

On trouve aussi aux Archives du royaume lu collection des états des biens, revenus et charges 
du clergé, fournis par celui-ci, en exécution des édits de Joseph II des 22 et 27 mai 1786 et 
(. janvier1787. Cette collection se compose de i24 volumes pour les biens du clergé séculier et 
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En cc qui concerne les biens de enre, c'est deux ans après la réunion de la 

Belgique à la France, que des mesures furent prises pour arriver à l'aliénation. 
Le n brumaire an VI (2G octobre 1797)1 un arrêté du directoire exécutif ordon 
nait le séquestre des biens, maisons presbytérales cl églises des cures non des 
servies et de celles qui le seraient par des ecclésiastiques qui n'avaient pas prêté 
le serment exigé par la loi de l'époq ue, Le 17 ventôse an VI (7 mars f 798), 
un autre arrêté du directoire, en ordonnant la publication en Belgique de deux 
articles de la loi du a novembre 1790 relatifs à la vente des biens nationaux, 
limitait l'exécution de ces articles, en cc qui concerne les biens de cure: aux biens 
de « celles qui étaient ou deviendraient vacantes ou non desservies, soit pur le 
refus fait par leurs ci-devant titulaires du serment prescrit par la loi, soit par la 
déportation de ceux-ci, soit par toute autre cause ». 

Comme on Je voit, cet arrêté établissait, au point de vue de la vente, une 
distinction entre les biens de cure. L'exécution de celte mesure n'était ordonnée 
que relativement aux cures qui étaient alors ou qui deviendraient vacantes. 
C'était une faveur accordée aux titulaires des cures qui, en prêtant serment au 
Gouvernement et en continuant à exercer leur ministère, avaient donné et conti 
nuaient à donner des gages de fidélité au Gouvernement. 
Trois années après la publication de cet arrêté, surgissait un nouveau régime: 

le concordat était conclu Ç). 
D'une part, le Gouvernement prenait de nouveau à sa charge le traitement du 

clergé; les presbytères et les jardins attenants, non aliénés, étaient rendus aux 
curés et aux desservants des succursales: el, à défaut de ces presbytères, les 
communes avaient à leur procurer un logement et un jardin C). 

D'autre part, l'établissement de fabriques d'église, pour vriller à l'entretien et 
à la conservation des temples, à l'administration des aumônes, était décidé C); 
bientôt, un arrêté rendait à leur destination les biens des fabriques non aliénés Ç), 
et divers autres arrêtés étendaient cette disposition, en y comprenant notamment 
cc les différents biens 1 rentes et fondations chargés de messes anniversaires et 
services religieux, faisant partie des revenus des églises (5) ». 

Arrêtons-nous ici pour constater que le projet de loi ne touche en rien aux 
dispositions qui ont été prises à cette époque en faveur des fabriques d'église. 

Cc n'est 1111s de biens dont l'administration a été rendue aux fabriques d'église 
que s'occupe le projet de loi. 

de t8 pour ceux du clergé régulier. La série des états du clergé séculier comprend, outre les 
déclarations des membres du clergé, celles de tous les étnblisscmeuts de mainmorte, civils et de 
bienfaisance, tels que écoles fondées, bourses d'études, tables des pauvres, établissements de 
bienfaisance, hôpitaux, corps de métiers, etc. 

(1) Convention du 26 messidor an IX (10 septembre 1801), approuvée par la loi du 18 ger- 
minal an X (8 avril 1802). 

(!) .\ri. 72 organique de fa convention du 26 messidor an IX. 
(3) Art. 76 Ol'¼,UOÎ'JUC de la même convention. 
(4) An ôté du 7 thermidor an XI (26 juillet 1803). 
( 5) Arrêté du 28 Iriman c an XII ( ':10 déccmbrc-1805) et du 28 messidor an XIII ( 17 juillet ·1801>). 

2 



[ N• 133. ] ( 6 ) 

Ce n'est pas non plus des presbytères €'t des jardins attenants, dont la jouis 
sance a été attribuée aux curés, à titre personnel, par l'article 72 des articles 
organiques du concordat. 

Les Liens dont il s'agit ici sont drs biens qui étaient autrefois affectés à la 
dotation des curés, à leur entretien personnel, qui ont été, comme tous les biens 
ceclésiastlqucs. déclarés appartenir à lu nation et qui, nous le répétons, ne 
rentrent pus dans la catégorie de ceux dont l'administration a été dévolue aux. 
fabriques d'église. 

Les seuls biens de cure qui peuvent légalement être restés entre les mains 
des titulaires sont ceux que l'arrêté du i 7 ventôse an VI précité, spécial ù 
la Belgique. avait excepté de la vente qu'il ordonnait, c'est à-dire des biens 
dépendant de cures dont les titulaires avaient prêté serment au gouvernement 
de l'époque et n'avaient pas cessé d'exercer leur ministère. 
A la rigueur, ces biens auraient dû: après la conclusion du concordat, être 

remis entre les mains de l'État, qui en était propriétaire, puisque, d'après 
l'article 74 des urticles organiques du concordat, c< les immeubles autres que 
les édifices destinés au logement et les jardins attenants ne pourront être 
affectés à des titres ccclésiustiqucs, ni possédés par les ministres des cultes à 
raison de leurs fouctious n Mais, clans le fait, cette disposition ne fut pas rigou 
reuscmcnt exécutée pat· le gouvernement impérial C) et celui-ci y autorisa 
des dérogations duns certaines parties de l'empire, notamment en Belgique, 
pour les biens restés en la possession des titulaires de cures assermentés. 
li va de soi que cette possession ne pouvait être cumulée avec les traitements 

que le Gouvernement avait pris à sa charge. Les revenus de ces biens étant des 
tinés à l'entretien personnel des curés, il y aurait eu double emploi si ceux 
qui en avaient conservé la possession avaient pu en même temps toucher 
l'intégralité du traitement attaché à leurs fonctions. 

Au début cependant, un certain nombre de curés cumulèrent la jouissance 
des anciens biens de cure et le traitement payé par l'État; ce fait fut signalé 
par le àlinistrc des Finances dans un rapport à l'empereur. C'est ce que 
constate un avis du conseil d'Etat, approuvé par l'empereur le 2a janvier f 8071 

en disant que « les curés et desservants de certains lieux ont été autorisés par 
exception à rester ou à se mettre en possession des objets qui anciennement 
faisaient partie de la dotation des cures ou autres bénéfices n et en signalant 
comme un abus, qui se serait introduit dans plusieurs départements de l'empire: 
« le cumul du revenu de ces biens avec le traitement accordé par l'Etat. » 

Pour mettre fin ù cet abus, comme aussi à d'autres abus qui s'étaient intro 
duits dans l'exécution des dispositions sur les fabriques d'église, les préfets furent 
chargés de transmettre au .Ministre des Finances des états détaillés des biens et 
revenus dont les fabriques, ainsi que les curés et desservants, jouissaient, à 
quelque titre que ce soit. 

(
1
) Voyez, outre l'avis du conseil d'Étot approuvé le 2~ janvier 1807 et cité ci-dessus, 

le décret du 17 novembre 1811. 
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Que les déclarations fournies à cette époque (1) par les curés n'aient constaté 
l'existence que d'un nombre infime <le biens de cures, cela s'explique non 
seulement ù raison des ventes considérables qui s'étaient faites pendant la période 
révolutionnaire, mais aussi parce que, outre que les curés avaient intérêt à ne 
pas signaler les biens restés en leur possession, on n'ignorait pas que, du chef 
des biens de cure, le Gouvernement devait faire sur les traitements des curés 
une retenue égale au revenu des biens, tandis que rien de pareil n'avait lieu du 
chefdes biens de fabrique. 

On ne doit donc pas s'étonner qu'aujourd'hui, à coté de plus de 25,000 hec 
tares de biens de fabrique, il ne se trouve que 150 hectares de biens de cure. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que le Gouvernement impérial laissa le peu 
de biens de cures connus comme tels cm la possession des titulaires des cures 
et déduisit du traitement de ceux-ci une somme égale au revenu de ces biens. 
Jamais, sous l'empire, le droit de l'État à la propriété de ces biens ne fut 

contesté. 
A quel titre l'État aurait-il retenu une somme égale au montant de leur revenu 

sur le traitement des titulaires s'il n'en avait pas été le propriétaire P 
Quant au droit des curés eux-mêmes sur ces biens, il fut déterminé d'une 

manière expresse par le décret porté par l'Empereur, le 6 novembre {815, sur 
le rapport du ministre des cultes (2), dans le but de << pourvoir à la conservation 
» et à l'administration des biens-fonds que possède le clergé dans plusieurs par 
>> lies de notre Empire ». L'article 6 de ce décret porte m effet : cc Les titulaires 
exercent les droits d'usufruit; ils en supportent les charges, le tout ainsi qu'il est 
établi par le code Napoléon et conformément aux explications et modifications 
ci-après. n 

Sous le Gouvernement des Pays-Bas, le droit de l'État sur ces biens ne fut pas 
davantage contesté. Le a février 1816, il intervint un arrêté royal portant que 
(( les curés catholiques romains qui sont aujourd'hui en jouissance de biens 
appartenant au domaine, conserveront provisoirement cette jouissance. >> 

Quelle devait être la durée de cc provisoire'! L'arrêté s'en explique en statuant 
que rentrée en possession de l'Etat sera retardée cc jusqu'à ce qu'il aura été fait 
des dispositions générales sur les traitements des curés (3) ". 

(t) Un certain nombre de ces déclarations, faites par les curés et pa1· les marguilliers du 
département de la Dyle, se trouvent aux Archh es du royaume, mais la collection en est tout à 
fait incomplète. 

('1) Ce rapport, qui jette un grand joui· sur la portée du décret du 6 novembre t815 et que 
l'on ne trouve pas dans les publications Lie cette époque, a été réimprimé dans In Belgique 
Judiciaire du '• juillet 1861. l'oyez aussi le rapport supplémentaire, réimprimé par la Belgique 
judiciaire du l l juillet 1880, page 905, duos un travail de M. Ch. Duvivier, avocat à la cour 
d'appel de Bruxelles. 

(11) Voie i Je texte de cet arrêté : 

« Nous, Gu1Lu..umi, etc. 
" Sur la proposition du directeur général -des affaires du culte catholique, avons trouvé bon 

et entendu de statuer comme nous statuons par le présent : 
" 1 ° Que les curés cathollques romains, qui sont aujourd'hui en jouissance de biens appar- 
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Sous cc régime, jamais les tribunaux n'hésitèrent à consacrer 1o droit de 
propriété de I'Etat. 

Le i8 juillet !827, nous voyons la cour d'appel de Bruxelles décider expressé 
ment la question, en disant que u les biens de cure ont été généralement, comme 
tous les autres biens du clergé, réunis au domaine de l'Etat, en vertu de lu loi 
du 5 novembre 17901 et que l'exception portée par la même loi en faveur de 
certains curés, sous certaines conditions, ne concerne que la veule de ces biens; 
que: dans le cas prévu, l'on différait, en accordant aux curés une jouissance 
temporaire de ces propriétés qui n'appartenaient pas moins au domaine publie (1). 

Toutefois, en 1.858, le ~8 novembre, il intervint un arrêt de la cour d'appel 
de Liège donnant à l'arrêté du 17 ventôse an VI une portée qu'il n'avait jamais 
reçue. Pour décider qu'en Belgique les rentes dont sont grevés les biens 
des cures qui n'ont pas cessé d'être desservies n'ont pas été mises à la charge 
de l'Étati la cotir se fondait sur cc que Jes biens de ces cures cc n'avaient pas 
été frappés de la mainmise nationale (2) » ; mais la Cour de cassation, à laquelle 
cet arrêt fut déféré, tout en rejetant le pourvoi, repoussa catégoriquement le 
motif invoqué par la cour de Liège et établit, dans les considérants de son arrêt, 
que (l tous les biens de cures, indistinctement, ont été nationalisés ". 

L'arrêt de la Cour de cassation fut rendu sous la présidence de M. de Ger 
lache, au rapport de M. De Faeqz et sur les conclusions conformes de M. le 
procureur général Leclercq. On peut renvoyer ceux qui conserveraient des 
doutes sur cette question au réquisitoire savamment motivé de ce magistrat, 
qui en expose tous les éléments (3). 

Depuis lors, s'il est ·vrai que la question a encore été discutée, il est certain 
que le principe consacré par la Cour de cassation a été constamment appliqué par 
la jurisprudence (4), et les décisions judiciaires que l'on cite parfois comme s'en 
étant écartées se bornent à constater qu'en fait les successeurs des curés asser 
mentés ont été maintenus dans l'administration des biens de cures, ce qui n'est 
pas douteux (5). 

Le droit de propriété de l'Etat sur les biens dont il s'agit étant tndiscutable, 
la question que le projet de loi soulève est de savoir s'il convient d'en laisser 
l'administration et la jouissance aux curés qui les détiennent, tout en continuant 

tenant au domaine, conserveront provisoirement cette jouissance, et 2° que, jusqu'à ce qu'il 
aura été fait des dispositions générales sur les traitements dcsdits curés, il ne sera pas donné 
suite aux lois ou ordonnances antérieures, d'après lesquelles les biens, dont ces eccléslnstiques 
ont jusqu'à présent conservé la jouissance, doivent être successivement réunis au domaine. ,, 

Nous n'avons trouvé nulle part aucun renseignement sur les circonstances qui ont amené le 
gouvernement des Pays-Bas a prendre cet arrêté. 

(1) Jurisp: du xix" siècle, 1829, page 86. 
(1) Jurisp, du xn.c siëci«, 1859, tome II, page Hi5. 
(5) Jurisp, die x1x• siècle, 1839, tome 1, page 160. 
(') Voy. Cour d'appel de Liégc, 1/f mars 184-0 (Pasicrisie, 18\0, tome Il, page 80). Cour 

d'appel de Bruxelles, 25 mai 1880 Wasicrisie, -1880, tome li, page 359). 
(b) Voy. Cassation, 18 mai 1848 (Pas., 18-i-8, tome I, page 107). 
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à déduire de leurs traitements les revenus de ces biens , ou s'il y u lieu de 
remettre ù l'Êtut cette admlnistratlon et cette jouissance, ù charge par lui de 
payer aux détenteurs actuels des biens l'intégralité de leur traitement. 

Est-il besoin de faire remarquer que· lu condition à laquelle l'arrêté du 
D février 1816 subordonnait la remise de ces biens aux mains de J'ltwt est. 
accomplie? Depuis de longues années, en effet, il a été pris t< des dispositions 
générales sur les trnitcrncuts des curés. » La jouissance de ces biens maintenue 
aux curés, à litre provisoire, aurait donc du prendre tin depuis longtemps. Ce 
provisoire n'a plus aujourd'hui aucune raison d'être, L'état de choses auquel le 
projet de loi est appelé ù mettre ûn est tellement en dehors du régime actuel 
que, sans recourir â l'histoire, ainsi que nous l'avons fait, on ne pourrait 
s'expliquer comment il s'est établi et l'on comprend à peine qu'il ait pu se 
perpétuer jusqu'à ce jour. Dire qu'un certain nombre de biens appartenant 
à l'Etat sont en la possession de ministres du culte catholique qui les admi 
nistrent el en perçoivent les revenus, à charge de remettre ces revenus à l'Etat1 
chaque année, sous la forme d'une déduction du traitement que l'Etat leur paye: 
c'est à la fois résumer l'état de choses actuel et le condamner. Et; en effet, 
quellejraison, quel intérêt l'Etat peut-il avoü- à faire administrer une partie de 
ses biens par d'autres personnes que pat· ses propres agents? Quel droit et quel 
intérêt des ministres du culte peuvent-ils avoir à percevoir des revenus qu'ils 
sont tenus de remettre, à mesure qu'ils les perçoivent, au propriétaire des biens 
qui produisent ces revenus? • 

Si cette restitution est faite dans des conditions loyales, la perception des 
revenus n'est d'aucun proût pour celui qui l'opère. 

Au contraire, si la restitution est incomplète, la fraude du percepteur ne peut 
assurément être un titre au maintien de son droit d'adrninistratlcn. Elle ne pour 
rait que provoquer l'application de l'article W du décret du 6 novembre 1815, 
qui, en défendant <t de stipuler des pots-de-vin pour les biens ecclésiastiques » 1 
reconnaît au successeur du titulaire le dro it à une indemnité. 

La circonstance que les prédécesseurs des curés qui détiennent actuellement 
ces biens ont, à la fin du siècle dernier, prêté serment au Gouvernement de 
l'époque ne sera certainement invoquée par personne pour [ustiûvr le maintien 
en possession des détenteurs aetuels. 

La jurisprudence admet que les contributions foncières payées par les curés 
du chef de ces biens doivent leur être comptées pour la formation du cens élec 
toral (1); mais, aujourd'hui surtout, il semble peu probable que les Chambres 
trouvent là une raison pour maintenir l'état de choses existant. 

Cet état de choses, qui, à tous égards, est irrationnel, touche même, dans 
certains cas, au ridicule. Voici, par exemple, ce qui se passe lorsque le bien de 
cure consiste en fonds publics : les revenus afférents à ces fonds doivent être 
payés au curé par les agents de l'État chargés de payer les intérêts de la dette 

(1) Cour de cassation, 26 juin 1845 (Pas., 184- 5, tome J, page 511); Cour d'appel de Liége1 
28 février 1874 et 24 décembre 187D, 

5 
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publique: et une somme égale ù ces revenus est retenue par ceux des agents de 
l'État qui sont chargés de payer le traitement du curé. 

Est-ce assez déraisonnable P 
La section centrale approuve donc pleinement le projet du Gom·emcmcnt. 

A l'occasion de l'article 2 dl' cc projet, qui déclare abrogés l'arrêté du i 7 ven 
tôse un VI et le décret du 6 novembre 18 l3 dans leurs dispositions relatives aux 
biens de cures, la section centrale n adressé au Gouvernement une question qui 
touche au titre li de cc décret, titre qui est intitulé : Des biens des menses 
ëpiseopales, 
Depuis longtemps, il est reconnu que cc titre du décret de 1815 n'a jamais été 

applicable en Belgique, et que les évêques ne peuvent l'invoquer pour prétendre 
que les évêchés jouissent en Belgique de la personnification civile('). 

Cependant, ainsi que nous l'avons déjà constaté plus haut, les évêchés 
ont été indiqués dans le recensement de 1864 comme étant propriétaires de 
568 hectares de terre, cc qui est absolument impossible d'après notre législation. 

C'est l'explication de cette anomalie qui a été demandée au Gouvernement 
JHU' la section centrale. 

Voici la réponse qu'elle a reçue de M. le Ministre de la J usrice 

c< Il résulte des recherches auxquelles j'ai fait procéder que les 568 hectares 
de terre, qui, dans le recencement de !861-, sont indiqués comme appartenant aux 
évêchés, proviennent, en grande partie, de libéralités faites à ceux-ci et 
autorisées à une époque où la situation légale de ces établissements, au point de 
vue de la capacité d'acquérir, n'avait pas été tranchée judiciairement. Certains 
immeubles qui appartiennent à des chapitres cathédraux, ont été par erreur 
renseignés comme 'étant la propriété des évêchés. 

n Au surplus, la plus grande partie de ces biens (au-delà de 524 hectares), 
attribuée autrefois à l'évêque de Gm1Cl, a été remise au séminaire et à la fabrique 
cathédrale de Bruges, par arrêté royal du 22 mars !870 (Circulaire du Départe 
ment de la J usticc à sa da te.) 

" D'autres libéralités paraissent avoir été affectées à l'enseignement. Elles 
font l'objet d'une instruction sur laquelle le Gouvernement statuera ultérieure 
mcnt. n 

II est donc bien entendu que ln personniûoalion civile des évêchés n'existe 
pas dans noire pays et que, si l'article 2 du projet de loi se borne à abroger le 
décret du 6 novembre f 815 dans ses dispositions relatives aux biens de cure, 
sans parler du litre Il de ce décret relatif aux biens des menses épiscopales, c'est 
uniquement parce que) ainsi que la jurisprudence l'a reconnu, ce titre li n'a pas 
d'application dans notre pays. 

(') Cour d'appel de Bruxelles, '• août 18GO, et Cour d'appel de Liégc, ~O juill, t 1880 
(Pu,5ic111iie, 18GI, tome IJ, rage 128, et 1881, tome Il, page 12). 
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Une dernière question a occupé la section centrale. 
On s'est demandé si, entrant en possession des aueiens biens de cure, le 

Gouvernement devait conserver ces biens ou les aliéner. 
La section centrale estime qu'il convient de les faire rentrer dans le commerce. 
Mais clic n'entend pas imposer au Gouvernement un délai quelconque pour 

l'exécution de cette mesure. 
Elle propose en conséquence d'ajouter au projet de loi une disposition addi 

tionnelle qui serait placée après l'article fer et ainsi conçue : 

cc Le Gouvernement est autorisé à aliéner ces biens. 
n Leur produit sera rattaché aux budgets des voies et moyens, parmi les 

ressources spéciales et extraordinaires. » 

C'est à l'unanimité des membres présents que la section centrale a adopté les 
résolutions consignées dans le présent rapport et qu'elle a l'honneur de proposer 
à la Chambre l'adoption du projet de loi avec la disposition additionnelle 
ci-dessus. 

Le Rapporteur, 
A. DEMEUR. 

le Président, 
COUVREUR. 



ANNEXE A. 

ANCLENS BIENS DE CURE 

EXIST.A.N'I.., EN 1. 8 76. 

ÉTAT 

dPs biens ayant appartenu, à d'anciennes cures et dont la jouissance est 
laissée aux titulaires des cures et des succursales actuelles. 
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PROmDES. PAROISSES. 

PllOPlUÉTÉS IMMOBlLIÈHES. 

NATURE 

lMMEU.BLilS, 

SITUATION. 1 IN□ICATIOltS CADASTRAL(S. 12 gj 
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1 1 . ·5! .;. :z: !il ;;.:§ 
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Lichtuert . 

1'~l·ruin vague , 
Pré .. 
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Chemin d'explol 
tauon. 

Terre 

Hemlxern. . . . 1 Terre . 

Jardin . 

Terre' . 

Bois taillis .. 

Jardin, 

Terre 

Torre .... 

Bois taillis .. 

Terre 

Mariakerke. . . 1 Terre 

Dois taillis. 

Terre 

Halle 

llelfou •. 

llemlxem 

Lil:htoerL 

Mariakerke 

Dollcrzakkon. 

veunen, 

De Vloeibendon 

!Mùorp. • 

Bouwerguideu . 

., Kattenberg .•• 

D'akkereu .•. 

A 1 301 
_, 377 

A 
-, no 

B 

17-1 

- 1 316 1 ~ 

- 1 40-i 3 

- , 405 

Kettingvelden . , D 1 27 11 
- - 28 2 

29 

72 
,6 

80 

73 

E , -l70 

- 1(7-1 

-, lti9a 

'i05a 

î05 

A 1 31 
- 2~6 
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2 n 20 
28 815 

30 40 

8 t50 
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9 37 

9 46 ! 
15 Ot5 j 73 » 
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PHOPRli\'l'ÉS MOl31l.lÈRES. 

DÉBITEURS 
nrs 

ItllNTES, CENS OU lltDEYMiCES. 

CAPITAL AEVENiJ 
des 

lllt:NS llëUIH.~S 
(ll'IIJlU 

UIBNS l!KUUUS, 1 pJr los tilulaires. 

TOTAL 
tlos. 

rmnus des biens 
llll!0UILŒIIS ., 
llO811.ll,IIS. 

(Somme ëgull' 0 
lu nhltu:linn 
up~rco sur le 
u-nltemeut des 

CJ tilulr.irt:-~} 

Observations, 

Graurf livre de la Dette publique 
t.i• série, n• 3488 (4- p. 0/•). 

Grand livre de la Dette publique 

Rocbtus, P ..... 

Vande Mooetel, J .. 

» 

2,100 » 

500 » 

Inconnu . 

• 

84 • 

22 50 

• 

·10 SS\ ·17 2<\ 
6 36 

A reporter 

3 20 

138 Stl 

76 50 

9 37 

90 'M 

,(31:1 78 

Du produit brut de ces biens, il a été déduit 30 cen 
times pour contribution foucièrti et impositions 
communales. 

Du produit brut des biens immeubles, il a étô déduit 
pour: 

~• Contribution foncière et impositions corn- 
munales .•....•..•••..• fr. 

2• Entretien des biens .....••..••. 
3° Une rente duc à l'église de Hamixem .•. 

Soit ensemble ... fr. ~ 

riO 60 
f2 ,. 
75 '20 

Du produit brut iles biens. il a été déduit r,.-. 4-29 pour 
contribution foncière et impositions communales. 

ldem -1° Cr, f9 '22 pour contribution roncière et impo 
suions communales. 

2° 1 » pour entretien des biens. 
Ensemble fr.W2'2 
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PROVl~OHS. PAROISSBS. 

PROPRIÊTi1S lmlOBlLlÈRES. 

NATURE 

DES 

IMMEUBLES, 

I=:=;==,~~~~- : ~ 1 ••• h 

~ 1 ""''""" 1··!, ~-·~ ~ . ::l~·c-~ .., i:I ~;, 
ci ~ g_Ë'.11 ~ - ~:;:) 

Il. A. C. o:e"c ::J - ·- ~ g A ~ ..• c,. 

SITUATION. 

COJ111UNES. I.IEUX DITS. 

111D!CATIONS CADASTRALES. 

i 
0 

E 
e,J 

Amers 
(swte). 

Mol! .. 

Oeleghem ... 

Olmen ..... 

Pcederlé .... 

Terre, 

- ... 

- ..... 

Sapinière. 

!lois taillis. 

Terre . 

Vivier . 

Sapinière .• 

l~tang .•. 

Dois taillis • 

Ter re , .... 

Bois taillis . 

Terre. 

Étang 

Terre. 

Prô .. 

Chemin d'vxploi 
tauon. 

Uo1s taillis ..• 

Terre .•.... 

Mol! ••• 

Oeleghem 

Olmen 

- . 

Poerlerté .. 

l(eil'iaodschl."zi l 
ieu. 

Belckenspad . 

Leenhor . 

Da Scllom . 

De Wiokel. 

F 1109 
- 110 

C 

F 

139 

A 1667 
B 4-33 

2 

2 

3 

3 

3 

De Koppelblok-1-1 Mi 12 
ken. 

Bautemansche- - uso11 2 
bosschen. 

Straalscheveld . 

Do Kuiveveer . 

2 

,' ·"l""I 
2 1 ,l.3 70 126 96 
-1 1 '23 90 2 6t 

De Heiblokkon . 1 - 1 668 1 3 

Op de Heide . . 1 - 1 n2 
Do Schornmen . 

Elskoten. 

Hoostakker. 

De Schriekeo. 

Het Vossel . 

Biosendongen 

Elsknten .. 

Het Yossel . 

o I s~8 
Bukenbergsvetd I D 1 '20 

0 

3 

!î8 

n 
73 13-4 

- , 348 

-, MO 

- , tHt 

-• 5H 

C 1 316 

n c., 
4 47 20 ,t liO 99 i 

66 05 23 78 

46 • t'2 41! 1502 30 

87 90 23 73 l 
{2 40 3 35 ---1 6 59 M ~ 

lî7 75 9 8'/. 

65 95 n 80 
., 0 65 2 88 ( 158 1H 

64 • 47 28 

50 HS 1 3 80 

33 15 

5'.! 651 H 52 

2-i '25 9 17 . ., "1~1 
50 15 1 7 52 

9 60 

62 85 

48 15 t3 96 

28 60 6 29 

71 70 '20 79 

'lî 80 

U -10 

t 08 '20 

0 1 63a 1 -1 1 t 7 20 

- , IIHla 1 3 1 ,t 40 • 

66 1 

20 20 

'2 ~o 
H • 

5 02 1a21 rn 
6 99 

- , 513 12-3( t .\.6 30 1 JO 02 

115 48 

4 99 

6 05 

De l{crk . . . . 1 - 1 30S• i t-21 33 tO H 26 ---, 7 32 75 190 47 
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' PROPRIÉTÉS l\lOBILJÈRES. TOTAL 
1..les 

retenus d11 biens 
1111!1081LIERS 

DtBITEUllS CAPITAL REVENU et Observalio11s. des DIODlLIRRS, 

DES deo BIEl'IS D!EUDUS (Somrno ,gui,~ 
la rllùucllun 

RENTES, CENS OU REDJlYANCES. BlEl'IS nIEUDLES, 
perçus opérée sur lu 

par loi titulaires. reaitemeutdes 
tttuhires. 

Report] 41S3 911 

Oebîo, Pierre . . . . . . . . • . 480 40 21 62 6~3 92 Ou produit brut des biens, il a été déduit fr. 139-9~ 
pour coutributlon foncière ot impositions commu- 
unies. 

Grand livre do lu Dette publique. 600 " 27 » 85 Ill Idem ..•. {o fr 7 99 pour contribution foncière. 
20 rn • pour entretien des biens, 
--- 

Ensemble . fr, n 99. 

D • • » '20 20 Idem, pour contribution Ionclère et impositions com- 
munales : fr. li-80. 

1 

Grand livre de la Dette publique ~,200 ) 36 • 357 46 Idem ••. ~• fr. 29 2!S pour contribution foncière et 
impositions communales; 

2• 110 • pour entretien des biens. 
3• 43 M- pour intérêt d'une rente. --- 

Ensemble: fr. 422 79. 

A reporter ~ ,H~ Oi 



LN• 133.] ( 18 ) 

PJWPRIÊTÉS IMMOlllLIÈRllS. 

PROVINOES. PAROISSES. NATURE 
SITUATION. INDICATIONS CADASTRALES. ~ ~ .. ~~(Os 

D.!S ~ i 0 ..; Contenantes. 0~]~ ...q,lj!,;s 
8 "' ~ ~ ~ ;..~ ~~~(Il 

COll)lU"ss. LIKUX DITS, ... "' 0 ~-" a:"' ~ SI ◄ .w o.:;_c IMMEtrBLilll, u ;::, ... "' "' u li. ,\ c. =-~'Cg " â "' "' .., a. 

Rolhy •..•• 
Il C, 1 

Anvers Pré, .•. , •. Relby ..•.. Metsobemdon . n rn1 » 1 20 20 36 36 
(1ui/e), Pré à foin .•• - ........ - • • ♦• - 2i9 2 1:16 11:1 19 09 

Jardin ..•.• - ...... !Colkkuil .••. F 41:1 f 9 10 4 37 

Terre ••• , .• - . . . . . . - .... - 47 2 32 01, 9 62 
- ....... - ........ - ♦ •••• - 112 f 28 lt rn os 

Jardin ....• - ......... - .... - 1:13 ., 13 iO 629 
Torrfl .•. , •. - ... ' ... - • ♦ ♦• - 2386 Il 68 65 20 159 

257 Il 34, 10 f0 23 >UIS 79 - ....... - ....... - .... - 
- ....... - ... ' .... Molenakker • , - 443 4 78 01:1 10 115 

Bois taillis . . • - ........ -, .. - 444 1 20 45 3 48 
Terre .•.•.• - ...... - .. - 446 4 30 50 3 97 

- ......... - ....... - .. - 453 'll -H il:I 43 24, 
- ' ..... - .... ' .. - .. - MIS 3 45 03 40 36 

- . . . . . •. - ....... - .. - :su 3 7f 80 f 6 5'2 
--- 

6 Ili 31:1 174 31:1 - 
Vlimm6ren ••• Sapinière. , .• Oostmalle ..• !Coyschol •••• C Me 3 4 H 315 48 37 ·US• - 
Vremde •.•• Terra ...... Vremde ...• G roenenbroeck. A 243 2 HM 6 31:1 

- ...... - . ... - - 246 2 30 60 46 83 60 • 
- ......... - . ... Durp ...... B 452 f 69 30 49_ 90 

---- --- 
f H 45 73 08 - 

Waerloos ..•. Terre ...... Waarloos .•. Terbeeck .... B U6 f 36 615 32 23 27 99 - 
Wavre-Sainte- • " • - » » • • s 

C~\berine. 

- 

WuesLwezel •• Terre ...... Wueslwezol .• Hct dorp .• .". D 7f7 f 153 95 :: ''. l - ... - ... - .. - . ... - 725 4 78 95 
Mc1ison et cour. - .. W estacht er brug G (1) 24a 'iO f 05 40 
Jar dio ..... - .. - - 25a 3 5 80 2 20 
Pré .•...•. - .. - - 4-9 2 39 60 ·; :: j'"" Bois taillis ... - .. - - ISO f i7 40 
Pré .•..... - .. - - 151 2 46 90 I+ 07 
Jardin ..... - .. Hage!kruis akker D 9244 " t') 10 55 + 85 
Torre ...... - .. - - 9zbb ·1 (2) 67 !JO 215 80 

---- --- 
a 22 rn f li 40 
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TOTAL 
des -------------,------------,1 menus Jes biens 

mMODll,lBIIS 
CL 

illOlllLlllRS, 
(Somn,o 6Rulo ~ 
hl rdt! ueuon 
1>1,Jêrdc sur lo 
trollt•meul <les 
titult>ir~,. 

PROPRIÉTÉS MOBlLIF.RES. 

D~81TEUR3 
D~S 

CAPITAL 
dos 

REVENU 
des 

BCK!'IS l!IWIJLES 
perçus 

REN1'ES, CENS OU REDEVANCES. IBIRNSl!EUULIIS,I parles lihlairts. 

Observations. 

» 

Report 

» 

.,. 

1,4-41 Oi 

15 , 

60 • 

• . ,. 
Guns, llenri-C ... - ....• Inconnu. 1 • 
Grand livre de lu Dotle publique. ,197 ~7 8 1!8 
Baron Gillès de Pélichy, Inconnu .. 4 08 
Héritiers Yauooyen .•. - - l Gieles, Corneille . . . . > - .. 28 '2~ 
Hellemans, Corneilte .. - , 
,vynaols, Ferdinand •• - 
Vandeo Eynde, veuve .. - 1 14 76 i 

1 

----- 
54_. 01 

'27 99 

114 01 

193 12 

Du produit brut des biens, il a été déduit fr. 13-33 
pour contributions roncière et imposition commu 
nales. 

(1• fr. 2 71S pour contribution foncière etimpo 
~ siUons communales. 

Idem /2• ~ pour entretien des biens. 
, -t2 71S 

Idem, fr. 3-0i pour contribution foncière el imposi 
tions communales. 

A reporter 

! 36 litres de seigle. ! 28 - évalués à . . . fr. 'tB-29. 
28 - 
43 - 
86 litres 511 centllltres ëvalués à • . . fr. H-76. 

'2,036 911 

Du produit brut des biens, il a été déduit flfi, francs 
pour contributiou Foncière, impositions communales 
et entretien des biens. 

(') Wuestwezot. - La parcelle n• ~Uo est une pro 
priété bâtie d'un revenu imposable de '2i francs. 

(') La propriété de ces deux parcelles est indivise entre 
la cure et le bureau de bienfaisance. 
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PROl>fitÎn'ÉS lMi\lOBILIÈRES. 

SITUATION. INDICATIONS CADASTRALES. "' .; 

PROflNOES. PAROISSES. NATURE •• f ..• .; ::,o, 
w z ~ ;:i 

ll&S i ô ,.; Conlcu~ncos, 0~~~ ~ .• ~:s 
0 "' .,, ~:~·;; u.1:!! lS.C/) 

CO)UlUNSS, l,IEUX IJITS, 1::: "' "' a: :::t .!! 
~ 

... ~ o E.a 
IMMEUBLES, <) ..., tlQ tc.c:: ., <:J U A. C. A :a ~, = ._ ~ ~ ,:, 0. 

Arnra \Vyncghem .•• Torre ..•. , . \Vynoghem , .• De Hoek •. . . . A 129 3 26 21:1 , " l _ 
{s1111e), Dois tallits .... - ... De Bergon .... -. 375 3 11 05 2 10 4-2 68 

Tnrro ..•.• , - ... - • • • l - 376 4 47 215 8 03 
---- --- 

84 55 t-7 74- - 
Brabant Duysbourg ..• Verger ...•.. Duysbourg •.• M echelschest rua t C 211 • 14- • .f 1 :20 15 • 

- - 
Hevitlers ...•. Terre , •.••. Ilevillers .... Le Colombier . . B 403 2 54- 90 ul Pré •....•. - ~ . . . - .. - 404a 4 22 70 -13 85 44 36 

- ......... - •. . . . - .. - 40-h 1 10 33 6 28 
---- 

·" ,. 1 87 93 

Bougaerde ...• Terre ..•••. Leeveld ••.•. Hougaerde . . . • II 56 il 90 ISO 128 es 
[oYer Locr). , 

- . ' ..... - •. • 1 •• Kerkeveld • . . • - H3 4 31 • ill • 
- ...... - •. ... Dedelle .. , .• J 133 4- 34- 20 27 ll7 320 » 

- ....... - •. ... - •. .... - 146 4 55 • 44 35 1 

- .. . . . . •. - .... De11 Gauberg •. - 168 4- 26 • '20 97 1 

2 36 70 '" '71 , 

Houtain-le-Val. Champ-du-Mon- 42 78 Terre •...•. Hou tain -le-Vat. D IS -t-2 27 118 
ceau. 3-1 - - Champ du bois - 25 69 58 47 47 ....... 
Craen. 1-2 

- - - 321 -t 2 n ~o 156 35 
. - ....... ..... 

- . . . .. . . - - ..... - 32B 1 25 92 -t8 66 

- ...... - Cbamp de la Haye E 7 t 110 ,i4 36 32 
579 44 

- . . . . . . - - - 72 -t ,1 77 8-t .f 28 02 

- - Champ du bois de - 711 j2--t 79 56 1:13 30 ........ -t-2 lleve. - - - - 77 )4-1 1 l8 61 81 83 . . . . ~ . ..... 1-2 

- ........ - - ..... - 98 l 1 34 26 24 671 
- - - 129 2--t 158 86 39 4,3 ...... •••• t - ·1-2 --- 

"' " 1 
8 74 97 

Jandraln ••... Terre ... , .. Jandrain-Jandre- 8 bonniers, Jau- B 83 . 2 6 20 '" ! nouille. che-Ie-mele, - ...... - t Il• t Trou des filles El- - Si 2 4 90 3 09 i 1.50 
vaux. 

Pâture ••.•.• - t ••• Les Fosses •.. - f21l 2 ,IO • 3 » 

21 ~o 10 » -- 
Limelette , ••. Terre ••..•• Limelette ••.. Champ du char- B 91l1a !' B6 80 36 64 119 46 

ron 



( ~· ) ( N• 133. J 

TOTAL 
llc-s 

--------------,------=------1 rmnus dei biaos 1 1 llUlOBll,llmS ~, 
l!ODll,IERS. 

(Somme dgole • 
JQ rtûul'liou 
opérée SU r l• 
lruih•mcnlJ,·a 
titufuircs.) 

PllOPlllÉTÎiS l\lOIHLIÈllES. 

D~BlTEURS 
D&S 

!\ENTES, CENS OU I\EOIIVANCES. 

CAPITAL REVENU 
~ .. 

0lENS MEUBLIIS 
perçu• 

oums 111&uous. 1 pnr lea lilulttirea. 

Observations . 

.. 

" 

Report 

A reporter 

ll,036 OIS 

n sa 

-Ili • 

3'20 D 

119 4-6 
3,012 36 

Du produit brut dos biens, il Il été déduit fr. 3-3i 
pour la contribution foncière. 

H 36 1 Idem , 4° pour la contribution foncière. 
1° pour une rente à l'intérêt de . 

Ensemble . 

Idem. 4• pour la contribution foncière . fr. 46 't8 
'l• pou rune rente due à la fabrique 

de l'église . . . . . . . • . . • • 1-18 . • 

Ensemble 

fr. -10 64 
D -10 0 

fr. 54- 64 

fr. ·164- îl:J 

Idem, pour conlriblioo roncière el impositious com 
munales fr. 5-M. 

6 



[ N• 135. ) ( 2~ ) 

PROVINCHS. PAROISSES. 

PUOPnIÊTÉS Jl\H\IOBILIÈllES. 

NATURE 

DES 

lMMll08Lll,. 

SITUATION. 1 INOICATIONS CADASTRALES. /fi ~ 
============================::==,~~ ~ 

~~ln ~~~~ ..• - .., :::a, lil :.,- 'E·~~ w a ~en z.~..c a:,.,. .!! 
E ~§ ~ :a ·-~c: ~ 

CO!ll!IJN~S. I.IEUJ. Ol1'S. 
0 

"' ..., 
"' ~ 

11 Conlcnanm. 

u Il A C 

Bmhnl 
(s11ite). 

Lombeck-:-:otre-1 Terre 
Dame. 

Pré .. · 

nois. 

Terre 

Bois. 

Terre 

- 

- -· .. 

• 
Lembeek- N. - D. 1 Daelbeek 

Pamel . 

Goyck .••. 

Twcebrugge. 

Meyboom .. 

Village ..•. 

Geepenberg .. 

Villago ..••. 

Block Van As. 

Roseodael . • • . 1 8 

Langenbroeck •. 1 - 1 t76 

Slrick. 

Strirk. 

llt.tl ••. 

Kempen , 

Village .• 

,\ 1 9 13 
_, n '2 

-18 

- 1 31 1 

- ' 3~ 1 

- 1 ,l.3 3 

62 

70 

97 

_, rnr 

- '308 

- • 320 

- 1 4-17 

115 

9 

3 

2 

2 

- 1 96 1 3 

3 

3 

3 

4 

2 

2 

◄
3 

•• 1 - 1 -177 13 
..• -1 -178 3 

189 

Langenbroeck , • 1- 1 195 

_, 210 

- 1 22i! 

3 

3 

2-3 

2 

- '269 13 
- 1 -12oa '2 

lllock V an As . . 1 A 1 -1 l 2a I ~ 
Molenkouter ..• 1 B 
Hertboouveld • 

E 788 

'l'Q, C, 

23 60 ! -10 38 

115 so a2 7i 

21 20 

99 20 

14- .\0 8 2t 

3 70 2 l t 

◄2 71> 5 62 

20 60 9 06 

53 65 31 611 

19 50 H 50 

22 50 9 91 

21 95 

57 60 25 34- 

18 80 8 2i 

38 60 l.f 58 

76 80 29 tS 

2ù 70 

4 3 50 

7'il 85 32 OIS 

72 20 31 ·n 
20 80 9 4tl 

!H 71S 

f3 70 1 6 03 

67 60 

31 111S 

41S 05 6 62 

Ill 30 .f2 57 

47 90 .fi 03 

48 40 3t 85 

29 69 

9 66 

9 72 

22 '77 

34 8f 

48 61 

19 70 

23 • 1 45 88 

28 84 

H 09 08 1'580 OIS 

60{ 80 
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PHOPIU liTÉS 310111 LIÈHES. TOTAL 
des 

rereuus iles biens 
l!IMOUII.IKIIS 

DÉBITEURS CAPITAL REIIENU ., Obsc1·vatio11s. dos !10811.IEIIS. 

urs des BH:l'IS lŒUUl.t;S (::io11rnui e~nlo ~ 
lu rüuucuon 

RENTES, CENS OU IIEDEVANCES. lllKNS MWULES, 
Jll'f','IU upéree SUL' le 

~ar les lilulaim. tnitc,rnc,111 des 
litulaitl"S.) 

Report ~.on 3tJ 
I 

Grand livre de la Delle publique. ·1,MO • 67 ISO 669 30 Du produit brut des terres, il a été déduit M Irancs 
pour entretien des biens. 

----- 
A reporter 3,7!4 66 
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PROPRIETÉS IMMOUILIÈHES. 

SITUATION. IIIDICIITIOMS CADASTRALES. 1!l 
.; 

PROVINCES. PJ\ROISSKS. 
QI 

MATURE :::,à ~ 
1 CU~• .c~;;] 

DES "' 0 •• Coulmnccs., ~==-l:-~ ~: t·:p 0 "' ,,, 
MJ ~ .'.:.,d LIJ- o..in 

COli11UNRS, LIEUX DITS. i:: ..• ,,, 
, 0 ~ .!I c:: t.n ~ il! ... l::: ~~~ IMMllUBLE8, <.J ., "' "' :a •• il" <.J Il. A. C. ..5~ ~ "' "' Cl. 

ra. c ' 

Braban& ~lessol broeck. . Bols •.•••• Messelbroeck •. Wyngaortborg- C 2~5 2 30 • 4 50 

(suite). straet. 2 01:1 l 20 • - ....... - .. - ll 21>-\ 2 .f3 70 
-12 31 ~ Terre ..•.•• - .. - " 255 2 32 40 --- 

76 10 18 86 - 
Saintes ..••. Jardin •.... Sain los ..••. Villag6 .•... C 95° 3 l50 70 • 19 3il - 

rludre ouid. Belleghem ••. Terre ..•.• Belleghem .•. . C 238 2 1 09 50 7'il 27 1 so D - ...... - ... » - 240 1 'il5 lO 21 08 

1 34 60 93 35 - 
Boesingbe . Bois •...•• Bosslnghe ••. • B 391 2 21 30 8 95 t2. 80 - 
Dudzsele ..•. Terre ...... Dudzeele .•.. Zuîdhoek .... C 51î~ H! 44 90 38 77 1 

- ... " .. - . ~ . . Westhoek ... E 7691 2 2 10 1 67 43 sa 
---- 

4,4. » 40 44 - 
Ghistelles • . . • • • ll 0 1 " • . 
Hulste .•..• Terre .••.•. Hulste ..•.. . A 409 4 i 60 '2 53 

Jardin ..... ('. 1874 1 2 t 5'2 9 • - • 1 •.•• . " 
6 60 4 05 - . 

Kemmel •••. Jardin et verger Kemmel .... . B 498• • 7 . • •11 > - 
Lendelede ... Terre ...... Lendelede ... . C 156 4 28 70 22 96 4() . - 
Lombartzyde. . Jardin ..... Lombartzyde. . l{erkhoek .... B 460• D 4 46 > 83 

1 • 80 - ....... - . . - . ... • -i6t• )) 4 40 
- ....... ·- .. - ..... » 462• . 0 95 • 5i 

l\taisoo .•••. - . . - .... • un• 12 (1) 2 25 4 '28 

- ...... - . . - •. ... • 466" 12 (1) • 55 • 32 1 82 • 
- . . . ... - .. - . ... 1 465• 12 (1) • 55 0 31 

- ...... - . . - . ... • 464œ 12 (') 1 55 » 88 

Terre .....• Westende ... . ,, ,172 ,\ 31 li0 6 87 

- ....... - . .. " J) 173 4 23 50 li • 
63 71 ·16 83 - 

Marcke ...•. Jardin .. . . . Marcke ..... • A 312œ 2 i 90 2 05 2 215 - 
Marckeghem . . 'ferre el pré . . Marckeghem .. . B ~'21 3 G -10 

: :: 1 Terre . . . .. . - . . . . 2i!$,• 1 9 • 
Jardin ....• - .. . J) 22V ~ 15 150 ~ 40 
Bâtiment. ..• 22\9 5 90 4 21 ) ~0 • - .. . )) . 
Terre e~ bois .• - .. • " 459 . 47 311 9 49 

43 85 27 11'2 



[ N• 133.] 

PROPRlirl'ÈS OIODILIÈRES. TOTAL 
des 

rmmdta bim 
llllltODll,IU\S 

DÉSITEUR3 CAPITAL REVENU <I Observations. dee l!OUILIERS, 

Dl:S des lllSNS IIIIUULIIS (Somme égale à 
lll réJuelion 

IIENTES, CENS OU HEDEY AN CES. UIKNS llEUULl!S, 
perçus ,pér~c aur !e- 

QM les tîlulriiri~. , •ru11,-m,u1 d,•• 
thutuires, 

Iteport 3,741 60 

• • • ~o •• 

» • .. ~9 3i 

• • • 80 • 

• • " H 80 

u " • -i3 23 Du produit brut des biens, Il a été déduit fr. 4-77 
pouc-contrlbution roncière et impositions cornmu- 
miles, 

Grand livre de la Delle publique 4,700 " 68 • 68 • 

Grand livre de la Dette publique 7,000 • :HO » 219 u 

. • » 1~ • 

• • " 40 • 

Florizonne . . . . , • . . . . . • 2 63 si 63 (') Les parcelles do la paroisse de Lombartayde 
(S,rvilude.) oo, M,7a, 4660, 464a, 465a sont des propriétés bâties 

d'un revenu imposable respectivement de 'H trancs. 

• • • ~ ~Il 

- 

" " • se • 

---- 
A reporter +,39!S 89 

7 
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PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES. 

fROVINCKB. PrnOISSRS. MATURE 
SITUATION. IKDICATI0NS CADASTRALl:S. ~ 

:::, 'êi 

• \ eo I C> • ~..; 

z; §~ 
D11S i 0 w "' n ensnees, "':;; ~ ~ ::,, !i 0 "' ~ ~ ~ ~~ w 

COMIIUll'!8, LIEUX DITS. 5 .,., a: 
lll'JMEl.JBLEIJ, ~ :l 1 ;;; u-: "' u Il A, C, °'.5 ~:a:l :;i "' "" .., C. 

Flandre ocdd. Reniogbe, ... Pré ....... Itenlnghe .•.. • E 34-31 3 3 60 i 80 ~ 

\,mite). Jardin •.... - . ' .. • n 371 1 5 30 Il 78 

- ..... - .... • - 372 • •14- 4-0 411 70 1-19 13 
- ..... - .... • - 374 1 6 rn 6 65 

- ..... - .... • - 3711 i 8 80 0 119, 

38 20 " •• 1 
Renioghelst • . Pâture .•.•• Reninghelst •• Village ..... E 405 1 42 30 ::- 

Verger •.•.. 406 ·1 3 10 7 70 i 45 • - .. - . .... - ---- 
46 •• 1 ISO 40 

St-Georges-ten- Terre .•..• • St-Georges-teu- DeCauter ... A 48tl 2 46 80 24 80 \ 
Distal, Dlstel, 

103 82 206 64 - ....... Spey br ouok- - 435 2 ., 95 90 
meerscb.. --- 

2 4,2 70 128 62 --- 
Swevezeele .•• Terre .•.... Swevezeele ... • A 858 2 49 ISO B 68 "3'l4 - 
Zerkegbem .•. Terre •....• Zerk~gbem .•• Hooge Dyken .. A 8,'3 3 49 '20 li 113 

- ...... - . . ' Veldhoek .... - 996 2 48 70 6 50 

- ...... - ... Hooge Dy ken .. - 925 4-5 44- ,1.2 5 35 

- ....... - ... - .. - 6566iJ 3 8 8.i '2 3i 

Kerkboek •.• 4 25 
> 83 65 - ...... - ... B 573 3 .f5 • 

- ...... - ... - ... - 1183 3 41! 90 3 56 

- ....... - ... - . '. - 1185 3 35 90 10 3i- 

- ...... - . .. Veldboek .... - .f4 3 '26 80 4 7i 
---- 

., " 1 .f 81 86 

Zillebeke· • . . lUaison •..•• Zillebeke •••• Village ....• B 254• » 1 93 "' ! - ..... - .... - . . . . . - 2lSIS' .fT ◄ IS6 .f !il 4 • - ..... - . . ~ . - - 255/ .fT '2 i3 2 36 .. . . --- 
IS 9:>. IS IS6 
=== 

Flandre ori6nt Berlaere ..•. • » ,, . " JI • • J) 

Boucle-Saint - Maison •.••• Boucle St-Blaise ' 
Blaise. Boucle Kauter . A 76{') 14 .f JO 1 29 '27 46 - 
Neder-Eename , Pré ..•.••. Welden .... Laetmeersch . . C 281• IS 20 80 7 49 J - ...... - .... - 2$2B IS , 30 i IS5 ◄ O , .. - 

25 .fO 9 o, 1 
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TOTAL 
des 1-----------------------1 retenus ,los bie111 

IMl!OBILIEI\S 
Cl 

IIOBII.IERS. 
(Somme ounlo d 

111 réducücu 
oµ<!réo sur le 
trnlu-ment Ltes 
utule ires. 

PROPRlÈTÊS MOBILIÈRES. 

DEBITEURS 
DtS 

CAPITAL 
do, 

REVENU 
des 

OIE~S MEUllLIIS 
11crçus 

RENn:s, CENS ou REDEVANCES. 1u1ENSIIEUBLl:IS,\ pulestilulnîm. 

Observations, 

" 

,. 

Héritiers Ternmerman 

• 

Iuconnu . 

Report 

1'2 69 

A reporter 

4,395 89 

• 19 73 1 Du produit brut des biens, il a été déduit pour : 
,t O La contributlon foncière • . • • . fr. i 77 

4ti • 

206 64 

83 65 

,1. t 

fil 69 

27 4-6 

,IO • 

2° L'entretiell des biens 

Ensemble. 

2 • 

. fr. 3 77 

Idem, Cr. 7-6/S pour contribution foncière et impo 
sition communales. 

Les constructions élevées sur ces terrains, appartien 
nent au sieur Verelst. 

t 11 n'existe pas de titre de cette rente; les débiteurs, qui refusent de souscrire un titre nouvel, ont déclaré 
. qu'tls contiuueront aservir les intérêts de cette rente, 
Ot1 produit brut, il a 616 dédui] fr. 2-M pour contri- 
bution foncièro et irnposittons communales. 
( 1) Boucle-Saint-Bluise, La parcelle D" 76 est une 

propriété bâtie d'un revenu imposable de '2&. francs. 

4-,9·18 30 



[ N• 155. 1 ( 28 ) 

PHOPRIÊTÊS IMMOlllLIÈRES. 

SITUATION. INDICATIONS CADASTRALES. .,; 
PROVINCES. PAROISSES. NATURE f 

::, ·.; ~ Z! ~.~ UES l>', 0 .; Cou lenams. "' ~ .] !! UJ 
::- 0 "' "' ~ ~ t:; UJ 

. C."' CO mt UN ES. L!BUX errs, § '"' "' > 0 f..C a::: .!!l "1 .. IMMEUBLES. 
"' ;, .., ~ ~o..c L 

"' "' tJ Il. A C. ;c;_;:~~ "' "0 
c,, 

"'· c. l'landr~ orient. Ha u tem-St-Llévia Terre •....• Hautem-St-Llévln llockauter, ... C 491• 4 10 45 8 55 9 26 
(mile). (partie) - 

Knessetaere , . . Maison et dépen- Knesselaere ... Village ...... A 893(1) f(j • 80 • 58 ~ dances. 16 • Jardin ••.••• - . . . - ta.. 1 •• - 894 4 t 70 2 21 

---- --- 
2 50 2 79 - 

Oostwinkel .•• Bois .••..•. Adegem .•.• , Pan testukkeu , • E 712 1 3 80 4 59 » 78 - 
Pollaere ••.•. Terre •..•.. Adegem ..... Mculeveld •..• A 327 ,i. 37 ,i.0 ~4 24 

- ' ...... ' - . . . . . - ..... - 328 ,i. {9 60 7 45 

- ~ . . . . . - ...... - . ... - 329 ,i. 48 70 7 11 

- ........ - •••• t. - . .... - 330 4 23 50 8 93 

- •. . . •. . . - ..... - . ... - 331 ,i. 22 60 8 59 

- ....... - •.. .... - . ..... - 333 4 25 20 9 57 

- ....... - .. ... ' . Paddenhollen . . - 415 3 17 40 10 61 

Pré .•..••. - ••••• 1. - '. - 4.16 3 41 » 29 63 

Terre .... , . - ...... Boterveld . . . • - 449 3 33 60 ïO 50 

- ... - ... - .. ..... - ' .... - 4.151 4 28 • 10 64 

- ....... - •. .... - . .. ,. - 452 ,i 26 80 ,to ~s 
- ..... - . - . .... - . .... - 403 4 a2 20 12 23 7i8 50 

Bois taillis .... - . ..... Steenbeke .... - 737 1 23 20 -12 30 

Terre •••.•. - ..... - . ... - 738 3 40 • 2.\. 40 

- . . .. . . . - ...... Mergelput .•.. - 878 4 62 70 62 07 

- •. . . . •. . - ...... - . ... - 880 ~ 23 • 22 77 

- ....... - . ..... - . ... - 881 4 20 70 20 49 

- ...... - . .... Hollanders .... - 981 1 ,i 30 80 129 49 

- ....... - . .... \V alvaranberg. • - 984 2 Hi 40 -12 35 

- . . . . . . - ...... - . . - t048 2 27 40 21 92 

- ...... - . .... - . . - {049 2 rn 90 ,(5 92 

Bois taillis. , •. - ...... Hollanders . • • - 1089 ,1 3-1 l50 -16 70 

Pré .•.• , • , - ...... Pollaeremeersch. - 684 2 93 30 106 36 

' s rn 9o 1594 32 



( !9 ) [N•t33.J 

PllOPRIÉTi-:s l\lOBILIÈRES. TOTIIL , 
des 

rereuus dis bious 
lMl!Ollll.lEllS 

DÉBITEURS CAPITAL REVEltU el Observutions. des !llODlLIEIIS. 

DES dee BIENS !IEUDLES (Somme t!~•lo à 
la rëûu c ncn 

RENTES, CllNS OU REDEVANCES. BIBl'IS asum.ss. p,•rçus opérée sur lu 
pnr les lilulnires. tru;:ti=mcnldt•5 

titufoires.} 

Hoport 4,918 30 

• • • 9 26 Du produit brut, il a étê déduit 7\ centimes pour con- 
u+hutton Iouciere et irnposltlons communales. 
(') Knesselaere, - La parcelle n• 893 est une pro- 

priété bàue d'un _reveuu imposable de 30 francs. 
• • • 16 • La maisonnette qui se trouve sur la parcelle est une 

dépendance du presbytère. . 

• • » • 78 Il a été déduit du revenu brut 22 centimes pour la 
coutribuliou Ioncière. 

• • • 718 150 Idem, 45 francs pour la co□lribution foncière et le; 
4mposilioos communales. 

----- 
A reporter IS,662 Si 

8 
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PROVINOES. PAROISSES. 

PllOPRiirrËs lMi\lOBILIÈIŒS. 

NATURE 

DES 

SITUATIOII. 1 INDICIHlONS CADI\S1Rt\LES. ~ -~ 
Il=============== ' ;-- :::, R ~ 

. lu, I"'~~ .. iZBiLë , on,enRuces. ~ ~-t -~ =- : 25..,.... 
,n ---- 1xJ ..., ::.-r:1 LU - VJ 
j t~~ ~as 
c.J JI A C ~ .§ ~ â Q ~ 

CO)ll!Ul'ŒS. LIEUX DITS. 

Flandre oriont I Ronsele • • • • 1 Terre 
(suit~). 

Schellebelle • 

Segelsem .• 

Sornbeke . 
t Wa,omunsler) 

Hainaut. 1 Ellezelles .•• 

Harveng! .•• 

Herbage • 
Voie, 
Torre 

Terre .• 

Pré. 

• , Digue 
Terre 

Terre 

- > 

Jardin. 

Murquain. • . 1 Terre 

Pâture. 
Terre 

Ooswinkel . 

Zomergem 
Honsole 

0 

• , Segelsem. 

Maison pour le 
fonds. 

Jardin . 
Terre • 

.. 
1) 

" 

Waesmunster. • 1 Sombekebroek 
- •. Molewyk • 

Harvengt , 

Murquain. 

Kapolwyk . 

• , Champ des agrai-1 A 1 8 
res , 

Village. • • . . - 31t 

- •. ~ . 

C 232 
- 321 
- 330 
- 339 

395 
563 

-, ,160 
- 281 

A 

A 
B 
A 

365 
432 
368 

B 1500 
- 1643 
- ·16H 
- t-165 

- , 3US 

•

1 

Flef-Sv-Aune . • 1 C I H6 
• • • Strepy-Hayelle • - 269 

- , 3066 
Village. • • . . 1 A 1 3-16° 

Mont-do-Curlière I A 

- ·153 
- ,f'j4a 

- 162° 
- 115" 

Village. • . • . ,-1 53î0 

Bois de Marquain D ·115 
174• 

- , 204 

3 
3 
3 
3 
3 
2 
4 
1 

2 
·1 

·1 
·1 

4 

•I 

2 

2 
2 
2 
2 

., 
·1 
4 
1 
,1 
,, 
·1 

·1 
1 
2 

20 40 
37 60 

1 20 
2 40 

45 50 
4,3 ro 
29 20 
58 • 

7 " 1, 
13 93 

• 28 ~ 
• 89 

23 21 il29 42 

2~ • 
1S 55 1 

4,1 76 

2 37 4Û 11·21 16 -----1- __ , _ 
39 • 
3'2 50 

16 70 

88 20 I 55 91 ------·- 
HS 20 
39 20 
·15 40 
9 20 

====-,- 
Ellezelles .••• 1 Village ••..• 1 E 11476 1 t 1 •1 08 10 1 95 ~3 

-tl • 

1 60 

4 80 
37 D 

43 20 
2 20 
3 30 

·1 03 10 l 152 23 -----1- 
33 40 
4.1, 20 
2,I. 50 
4,5 60 

1-13 

3 OIS 

·11 4,0 
55 H 
64 39 
3 28 
1 Si 

30 29 
40 22 
22 29 
4•1 50 

.. 
19 50 
18 54 ( 71 'H 
l1 87 \ 

31! • 

12 70 ·11 56 

51 90 47 23 j' 
465 48 

37 20 33 85 
51 30 46 68 
65 fO 59 2,1, 
-10 50 30 78 

4~1~1 



( 51 ) [ N° 153.] 

TOTAL 
dus 1-----------------------1 rm1ms iles bims 

11111001 Ll!IHS 
el 

uomusas. 
("on,uu, égule b 
lu n!d•wllon 
(1p(!rt'l! )u1· l u 
tlAÎh'lllCllt dl•S 
lilulninj) 

PllOPRli~TÎ1S ~IOlllLIÈHES. 

DEBITEURS 
DLS 

nsxrss, CEl'iS OU IIEl)E\' ,lè'iCES. 

CAPITAL 
des 

REVENU 
des 

Rlt;t'/S MHUIIUS 
pt•r~•lM 

1rn:Ns nsuniss.] 1,Jr les lilulaim. 

Observatio11s. 

La fabrique de l'église de Schel 
lebelle. 

580 40 

lleport 

29 02 

A reporter 

o,662 S'i 

229 41l 

'29 02 

~7 74 

» 1 • 1 • 1 n 62 ! Idem, fr. 4-47 pour les mèmes objets. 

) li a été déduit du revenu brut : 
,\0 pour la contribution foucière et les 
impositions cornmuuales , • • • • • • fr, 43 • 

» 1 • 1 • 1 32 0 12• pour l'entretien du bien et frais do 
culluro . . . . . . .•.••••• ~00 • --- 

t Ensemble .•• fr. H3 • 

50 W 

465 48 

6,619' 32 

Il a été déduit du reveou brut une somme de fr. 7-'26 
pour la contributiou foncière et les impositions com 
munales. 



[N' i53.] ( 31) 

PR0\1NCRS. PAROISSES. 

PROPRIÉTÉS ll\lMOIHI.JÈIŒS. 

NATURE 
DES 

lMMllTJBLEB, 

SITUATION. 1 INDICATIONS CADASTRALES. ~ ~ 
.., 'iil 

1 1 ~ ~~w:i • 1 Cl.- J UJ t,rJ ::i,;t: 
"' 1 Coulennuccs. 0:::; -~ -~ "" • t ..• :;i ~œi=...; w!'!:c.~ ◄ ,,,.Qf..:l a:l,,:J - 
M faO.c.g CL!: L. 
U Il. A. C. =,§;{lg A g_ 

COllllUN&S, LIEUX D11'S, 

Hainaut 
(luit~). 

Liêge. 

Lum1ho11.rg. 

Waudrez 

Feluy. • 

Châtelineau • , 

Horion - Hoze 
mout. 

Limb,urg. 1 Oostham 

Aix-sur-Cloix 

Bercheux • 
(Juurc1). 

Cherain •• 

Pré .••• • 
Jardin • 

Verger 

Terre. 

Terre. 

Pré. 

Terre . 

.. 

Terre 
Pâture sart 

Terre •• , 
- ..... 
- ... 

Pré .• 
Pâture sart 
Terre. 
-- If ••••• 

-. -. 
Pré. 
Terre. • •• 
Pâture sart • 
Pré, . 
Terre. 

Waudrez 

Feluy. 

Senetfe • 
- 

Bruille 
Villoee 

Au soleil 

Il 1 290 
- 343 

CI rn6 
- 469 

BI tli7 
- lH8 

1 
2 1 32 30 48 4-1 1 118 u 

2 7 50 8 211 

39 80 'l6661 ,---- 
39 ,a l -106 74 
33 4/j · 

41 ISO 
34 90 

76 40 1 n 58 

» 

6,\ 70 
rn 05 

79 29 l 4119 80 
23 3o f 

83 15 l40'l 64 

Oostham ... 1 ln de wyngaard I B IH08a 13-41 38 20 1 4 611 

Piedmont (rrauee) 
Mont-Saint-Mar 
tin (id). 

Juseret .• 

Cherain. 

- . 

. . . 

Arououd 
l..a fosse bour--' 
geoise. 

Bercheux . . • 1 A 
Devant-le-Frêne - 

Fonteny. 
Fond de Beolin. 

Cb.eraio . 

Sur les Moulis . 
Au Brès. 
Dmière Co1211out • 

E 

20i 
11543 

A ,◄343 
D 84 

A Stoqueu •.• 1-1763 12 
Devant-le-Mont. - 908 4 

8 
9 
81 

-• H9 
- , 454 
- 20-1 

- - !04 
A la chapelle. • - 2-17 
Au pré Pénard , - 3~ O 
- - 313 

D1ranl Oerdrimtol. - 3715 
- , , - 384 

Au Brès. . . - H7 
Au PofH. • . • - 2830 
Derrière Cou - - 4 80., 
mont. 

2 

2 

27 80 
Hl 20 

22 152 l 
8 06 f 

43 • 1 30 58 
1 1- 

24 80 
30 40 

l 2 ISO 
9 20 

21 70 
22 20 
68 30 
u » 

76 •IO 
29 ISO 
ISO • 
43 70 
3-1 40 
26 90 
94 » 

-' 71 l 
3 95 f 

515 20 1 8 66 
1----1- 

4 88 ' 
• 17 

9 ◄O 1 • -17 
5 40 • 4 9 

6 37 

29 30 

8 115 

.f. 156 
4 66 
a 34 
2 09 
2 89 
4 4.3 \ 300 • 

40 150 
rn 33 
6 59 
5 11 
a rn 

'il 62 • -1 -18 

l -1 -1 1 ISO 63 511 
2-3 4 25 10 23 88 
2 47 80 6 26 / ---1 927 10 -185 88 



( 33) L~• t33.] 

TOTAL 
dC'I 

1 , 1 menus drs biens 
llUIOBll,IERS 

"' MOUlLIE116, 
,'S0111100 t.lgnlo t\ 

J., rëductrcn 
Ql)érôu sur lo 
trutt•·m1:ulù1:s 
li1uh1ict•s. 

PllOPHIÉTiiS~i\lOllll. lÊIIES. 

DÉBITEUR; 
Dt.S 

CAPITAL 
des 

REVEKU 
tl,s 

DIE:'IS MEUULF.S 
perçue 

RENTES, CENS ou HI,m:VANGES. jDIBNS)IBlJULRS, 1 par les Hluh1im. 

Observations. 

üoport (l 61!1 32 ) Il a été déduit du revenu brut, pour: 
' [c La contribuuon foucièro et les impositions 

118 • comrnnnales • . . . . . . • • fr, 4 80 
2• Eutretioo des btens . • . • . • • • '2 'i!0 

Total. • . fr. 7 • 

• 1 • 1 . 106 74 Idem, pour la contribution foncière ot les imposi- 
tioas communales : fr. 4 3-'26. 

L~adminàstrotion eommunale de Cb!tell- f • 1 90 • 90 • nu.u a (hé A 00 Cnll\C'- pA r on la ~uole 
pmtl roHrumt ou ùe~st"rumt te- 1~ 
p■roiss~, des biens des j'1,uuir.s dont 
dl• • ln gestion, 1 

1 (') t 1 (1) Êvaluation en argent de la redevance en nature V• Gilles Bronze et consorts . , . ai ;2 

!!:lat belge . . . . . . . . ... 486 29 'li 88 { 2H> 40 de 491 litres 4-0 centilitres d'épuutre duo p~1· la veuvo 
Bronze et consorts, d'après un titre nouvel en date du 
1 i JUÎll 1863. 

55 60 1 I Il a été retenu sur le produit des biens une somme de 
fr. •10-20 pour la contribution Ioucière et les 
impositions communales. 

• 1 • 1 . 1 6 3-; 1 li a ôté déduit du revenu brut des brens 13 francs pour 
la coutributtou foncière. 

. 1 . 1 >) 1 2!) 30 1 Idem, fr. 10-70 pour idem 

A reporter 

Idem, fr. i-41S pour idem. 

300 • 

9 



[ N° 135, J ( 54 ) 

PHOPRIÎn'ÉS IMMOBILIÈllES. 

SITUATION. IKDICATIONS CADASTRALES ,;; 
PROVIKOBS. PAROISSES. NATURE f 

::, •• 
• 1 ' c~~~ 

z: ~Ë 
IJSS .; 0 ••• !!; el 

I 
Contennnm. ,. -: : ;:; ::a 0 •• ••• ~~ COllMUNES, !,JEUX DITS, ï::: "' V) t.:l Ill ::?.."Il a: Ill; .q ~=o.c IMMEUllLE8, <J 

"' ..., 1 "' "-. ~ :;. "' u U A, C. rr: ê ig "' "' C. 

Luxembourg Fonches •••• Prô •••••• Hachy .•••• Domeltgen • , . C 632 3 · 17 90 5 19 
(st11/e). (llu<hy), 

632bis 3 60 17 -. ' .... - ........ - . . . - - ....... - ..... - . .. - UJ2L1s 3 2 60 75 

Jardin . • • • . - ...... Dockelsfold. • • - 789 2 1 36 41 
, 21 53 

Prrl .••••. - ...... Ilertzlgcrsteg . • - 1893 3 16 40 4 76 
- .• . . . . . - ...... Spramerl ••.. D 226 4 10 60 ., rn 
Terre .•.•. - ..... - . . .. . - 227 4 12 30 3 69 
- ...... - . .... Larnicht ••.• - 28 l 2 i8 60 4 28 

. 
80 36 20 41 - Froylanfo ..• Terre .•• , . Heinsch . . •• Freylange .•. Il 38 2 26 " te 53 llleinst ). 

- ...... - ..... 1 u Ilerschesfeld • - 309 3 16 70 4 07 
Pré ••••.. - . •. .. . - - 310 1 {. » 48 
Pilluro sari ... - ~ . . .. Auf Kremlescht , - 1537 1 -14 90 ~ 33 l 49 90 ' - . . . - . . ... Scblesselfeld •• D 911 1 57 • 5 08 
Terre •••.• Bonnert •..• Kraussenhud •• A 271 3 52 80 H 55 
- ..... - ..... Klosheiltgen • . - 333 3 26 90 7 40 
- ...... - . •. . . Ilobenholtze11- - 489 3-4 77 40 16 62 

bergh. 
2 75 ,0 60 06 

' - Hachy •..•• Tet re • • . . • Hachy .•.•• Kaschbour •.. A 214 1 23 • 1 '.16 
- .• . . . . - . ...... Sonuet , ... •. - 501 3 25 60 3 84 

P,·é •.•.•. - .. . . . . Heyerskuop, • • - M3 4 43 70 ~ 51 
Terre •.... - ....... Auünetmesbusca - 610 2 10 30 '.I 37 
Pro .••... - . . . . . - - 61Obis 3 2 40 70 
Terre •.••. - ...... - - 632 2 28 90 6 65 
- ...... - . .... Langbeck .••• - 1067 2 21 70 4 99 
Pré •.•.•• - . . . . . Seimesband. . . 13 359 1 7 oO 6 45 
Terre . . . • . - ...... llouvenkaul. • . - 6i9 f 21 70 4 99 
Carrière •••. - ...... - . . . - 680 a 12 » ~ 80 93 80 
Terre ...•. - ....... Oben dem poil- - 692 •l-2 51 90 t3 75 

bour. - . . .. .•. - . .... Kappeskreuta, • 13 726 f 42 90 2 36 
- . .. . . . - ..... Hellentertrausch - 7911 i 32 » 1 76 

Pré ••••.. - ...... Auf rull •.•• - 8î9 2 13 90 7 92 
- ....... - . . . . . Var <lem scbeid , - 117·1 2 f 5 90 9 06 - ....... - . . •. •. . li ertzon bach . • - 1'.!38 2 1~ • 8 55 
Pâture sart ..• - •. . . . . - .. - 1297 4 M 90 -i ·12 
Terre .•... - . . . . . Greff .••••. - 2673 3 :iH 30 3 49 
Pré ••.... - ..... Un ter der Kirsch - HS9ia 1 48 110 415 91 

• 33 ,o ''' ,. 1 . 
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TOTAL 
des 1-----------------------1 rercuus des biens 

IMMOUILIEIIS 

PHOPRIÉTÊS l\lOIJILIÈRÈS. 

D~BITEURS 
ues 

CAPITAL 
do, 

REVENU 
J1•5 

llll>NS m;uuus 
11erçus 

llENTES, CENS OU IIEDEYANCES. llllENS ~1Euous.1 par los lilulaim. 

et 
:ttOBILISRS. 

(Somme t'Jtnlc 6 
lo r~tluctit•u 
01,~rdu sur lo 
lraih•111cnt1h-s 
tuuluu-ea. 

Observations . 

• 

• 

fie port 

)) 

• 

A reporter 

7,-t33 68 

2i ~3 

49 90 

93 80 

7,t\98 94 

ll a été déduit du revenu brut : 
1 ° pour la contrihutlon foncière 

impositions communales . 
2.o pour l'entretteu des biens 

Ensemble 

et les 
. fr. 3 47 

20 • 
. fr. TaT7 

Idem, pour la contribution foncière el les Impositions 
communales fr. 7-10. 

Idem, i0 pour la contribution foncière et les 
imposilioos communales. . fr. 

2• pour l'entretien des biens . 
Ensemble 

17 20 
48 • 

.fr.~ 



[ Ne 133. ] ( 56 ) 

PROPRIÈTÎ1S HDIOIHLIÈRES. 

SITUATION. 1 NDICATIONS CADASTRALES. :fi 
..; 

PROV!80ES. rAROISSES. NATURE 
.. 

~ =, ~ ·ia 
1 

1 
. Z!~~-;; 

DES 1 .-; ci il Co11!c11aum. l;!, ~ -~ ~ ~- r:!'Î:i 

1 

,::, "' UJ a A.v.i COllllUN~S. Ll~VX DITS. i:: . .., ~ ~ o..;-;1 ..i t,,,, 0 ~.::i a::({J ~ 
lMMt:OBLllS. u ~ c:..a,_ 

"' .::, "' .. 
"' "' H. A C. P-.§ ~ g A .• .,, a. 

Luxembourg Gouvy, . , , . Limerlé .••. Courty-Burton . 1 
Prô , ..••• A 6~3 2 '.lf 60 9 07 

(Lhuerlé) , 
(suite). - ........ - . .... Ln "'1cscho .•• - 638 2 ◄O 30 4 33 

Torro ..••• - ..... vote-d'Ourthe .• - 688 2 3\ 80 IS 22 
- ...... - . . . . . Legrosthlors •• - 799 4 H 60 2 43 
Jardin • • • • • - ..... Legrandclos . • - 805 2 6 80 l 43 
Pré .•.•.. - . . . . . - .. - 806 3 36 10 7 58 

Terre . • ••• - . . . . •. Au Mouton. .. ~- IHt il 45 40 6 81 
Pro •.•••. - ...... - .. - 1167 3-4 93 50 H 26 
Terre .•••• - . . . . . Sur le Pua ••• - 1400 3 41 20 3 00 miu 
- ...... - ..... Legrosthiers • • - 803° 4 25 ~ 5 25 
Pré .•.•.. - . . . •. . Lo Corti Tnr- - 8046 3 58 60 12 31 

champs. 
Torre •.••. - ..... Au Remuerait •. - 1406 2 52 30 7 84 
Pré •••.•• - ..... Au pont do Bel- - l5i8 4 6 30 • 60 

Iain. 
- ...... - . ..... • - 15(9 ,i 2 80 « 27 

- ....... - ..... . - 1551 3 t2 90 2 71 

- . .... -· . . . . . . - 155:t 4 'M 90 2 36 

- . - .... - . . . . . • - 1553 3 7 20 ·1 !SI . --- 
4 91 30 87 07 - 

Devantavo ••• Terre •..•• )larcour ••.• Terre Lemaire . A HO 4 38 20 2 87 
(!lercour). 335 ,t 1 80 4 77 

rn 1 
- •••••a - . . . . . - .. - 3 ---- --- 

ISO • 4 64 - 
Moolplainch11mps • • Terre •.... Grapïoutauie •• -- .. B 45b 3 39 . 2931 (Groprontaiuc) 2 84 - . - . . . . - • • • • 9 - .. - 50• 3 1 50 • 11 

--- 
<!.O ISO 3 Oi - 

Nobressart . • . Pré •..••. Nobressart • • • Auf der Tirpich , C 903 5 H 70 4 29 '! 79 - 
Sainte-àlarie •• Terre .••... Sainte-Marie .• Laidai •••.. C 408• ,t -11 70 2 22 1 ,t 6 - 
Saint- Vincent. . Terre •.... Bellefontatno • • Aux Fontaines • A 515 2 Hi 70 2 98 
(Oellcroutaine). - - ........ - . . . . •. Champ-N .-Dame A 1002 3 l 3 80 -1 79 -12 • 

- ........ - . . . . . Dessous-la-Raie; - i31'2 'Z 't1 » 5 -13 
brohon-chemio 

9901 116 50 

Sommerain .•• Terre •...• Mout ...•.. Au - dessus des 2 156 10 E 416 8 4-1 
(~!ont). Quarrais. - ....... - . ..... Les Archamps .• - 52r 2 22 50 3 37 

- ....... - . . . •. . Dorant-le-Mont . - 633 2 ◄n • 48 
- ....... - •. . . . . - . . - 637 2 1 rn -t 06 
- ........ - ...... - . . - 652 '2 34 30 !S 4 5 3i 24 - . - ..... - ...... A ra croix-Servais - 1053 2 62 110 9 38 
- ...... - . . . . . Derrière la Il ache - 1467a 2-3 95 60 lt 96 
- ....... - .. . . - le Mont. - 1499• ~-3 47 80 5 38 
Pature sart. .• - ..... Sur le Mont do - 1599• 2 57 70 ,t 09 

Gorhê. --- 
3 84 77 i5 98 



( 37 ) [ N° t 33,] 

TOTAL 
,los 1------------~---------I roreuus des bieus 

l!ll!OOILIEI\S 
ot 

xomusns. 
(Somme ,~ulo à 

111 réduetlou 
upérée sur le 
trâ[ll.'11\l!'nt lies 
litulairt~s.) 

PROPRIÉTÉS MOlllLIÈRES. 

DtBITEURS 
111:s 

HENTES, CENS OU REDEY AN CES. 

CAPITAL 
drs 

flEnNU 
des 

RIENS lll::VOLES 
perçus 

urn11s Jll!VOLES. 1 par les titul,lim. 

ObBerva tions, 

Iteport 

» 

A reporter 

7,593 91 

·17'2 '22 

•IÔ • 

7,843 16 

Il 'a été déduit 1!11 revenu brut une somme de fr. 27•78, 
pour lu contribution fencière et les impositions 
communales. 

J li résulte du registre des eo-propr iétalres de la corn l rnune de Llmerlë que le domaine do l'Elal est pro- 
\ pdétairo des cinquante centièmes des cinq parcelles l cr-coutre. 

• 1 • 1 . 1 '.? Bi 1 li a été déduit du revenu brut fr. 1 ·72 pour la con tri- 
bution foncière et les impositions communales. 

) lrlern, 1°_ pour la contribuuon foncière et les 
1 1 1 '.? ,9 1mpo<:.1tious communales. . . • . . fr. • 21 • . . Idem, '20 pottL' frais de culture. . . . . • 40 • 

Ensemble rr. 40ÎÏ • 1 • 1 • 1 ,, 16 \ lctem, pour la contribution lo11cière et les 
impositions communales. . . fr. » 38 

1 1 1 1 • • )) l'i! • 

37 24- ! Idem, lr. 7-~8, pour idem. 

10 



[N°135,J ( 58 ) 

PROPRIÉTÉS IMMOUILIÈI\ES. 

SITUATION. 1 NDICAT IONS ~CADASTRALES. 
.; 

PilROISSRS. ; -~ PROVINCES, NATURE ::,,. - . ! ~] . z Q "'.S .; 0 ,.; w ~ B,:.:- DES 
0 0: ,,, Conte111111(01 I;; ~ :~ .~ ""= t"' comrn~u. Lll:UX DITS, i:: ."' Cil ~ a Ë:g uJ - Q.(U ~ ... 0:: - IMM1lUBLE8. ~ i:, .a ll<l"'e." ::i •.. 

"' '-' U. A. C. ~ .! ~ g " .. Cil CL 

' "' 

Lmmbourg. Tavigny , ..• Terre ••.•• Tuvigoy •.•• L'doyar<l •••• ,\ H8 2-3 4- 40 0 4-6 13 40 • 
(suite). 

Yillcrs-ln•bonne- Taillis à écorces. \'ille1·s-la -boune- Villers-la-bonne- c\ ,18 3 16 '.lO • 89 
eau. eau. eau. 

Pâture sari. . • - Au bois t.emotne. - 13\. 2 S8 80 3 09 

Pré •••.•• - Ot noupré ••• - 4117 2 ~8 4-0 7 7·1 

Pâture sart , . . - Oril soquet. •• - HH 3 16 » » 24- 
Terri, ..... - Deva nt-te-Ieys - 4-60 2 8 30 1 16 

i 30 )l 

Toi llis à écorces - Dlseu-le-jardin , - 7·15 1-2 73 90 9 60 
Pré •• , . , • - Funge-dessous-le- D 278 4- H 30 1 07 

bois. 

- • 1 • ~ 1 • - A la batterie . . - 366 4 35 70 3 29 

Taillis à écorces. - Sur-la-bruyère , E 1383 3 2':l 70 1 21S 

- - Sur-les-haches . - H70 3 27 70 0 l:l2 
--- 

a rn • 28 92 
. 

Nuur. Villers-sur-Lesse. Prô ..•..• Villers-sur- Lesse. " " >l » 1l 81 " 46 37 30 .. 



( 39) [ N° {3 5, ] 

TOTAL 
iles ------------------------1 menus dos bious 

lll!IOUILIEIIS 
Cl 

MOBILIERS. 
(Somrno égo le à 
ln rédueuon 
upérôu sur lu 
lr11,U:menldt!s 
t1t1J,uires.) 

PROPRIÉTÉS 310BI IJÈllES. 

Dt8ITEURS 
DES 

CAPITAL 

"''' 
REVENU 

BIENS nsum.ss 
pt'rç1u1 

RENTES, CENS ou REDEVANCES. jOIBNS !!KUBLES.J par les lîlulaircs. 

Observations. 

» 

» " 

Repcrt 

TOT.lL 

7,8,iJ 16 

40 » 

30 » 

Il a été dédu il du revenu brut pour : 
1° contribution foncière et impositions com 

l-----l muoales . . . . _ . , . • . . fr. 8 " 
2° pour l'eotretîeu du Ilien • '2 » 

Ensemble Cr.~ 

30 • 

7,9'3 16 

Saur environ 70 ares qui sont en culture, oo terrain 
n'est que parure sart. 1 



( 40 ) 

ANNEX■ JI. 

A /JJonsieu'I' Demeur, rapporteur du projet de loi relatif' aux anciens biens 
de ciœe. 

Bruxelles, le 15 mai 1881.. 

J\loNsrnuR LE RAI>PDRTEUn; 

J'ai l'honneur de vous informer, en réponse au n° f de votre lettre du 8 mai 
courant, qu'aux termes d'une circulaire de mon Département, en date du 
12 juin f 876, -1 lO division, 1 c,· bureau, n° ~m1rn, le revenu perçu par les titu 
laires des biens de cure est établi d'après une déclaration des curés, certifiée 
exacte par le bourgmestre et le président du conseil de fabrique. 

Vous trouverez ci-joint une copie de la circulaire et de la déclaration dont il 
s'agit. 

Agréez, Monsieur le Rapporteur, l'assurance de ma haute considération. 

Le ttlinistrc de la Justice, 

J. BARA. 

A Messieurs les Gouverneurs des provinces. 

Bruxelles, le ·12 juin 1876. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR; 

Les états collectifs du traitement des membres du clergé inférieur mentionnent 
les revenus des biens de cure donl le montant est déduit du traitement des 
titulaires qui en ont la jouissance. 

Comme, depuis la fixation du montant de ces revenus, servant de base aux 
retenues qui sont opérées aujourd'hui, des changements assez notables peuvent 
être survenus dans lesdits revenus: il importe, afin de connaître le véritable état 
de choses, de demander aux desservants qui en jouissent une déclaration pour 
la rédaction de laquelle vous trouverez ci-joint des formules imprimées. 



( 4 t ) LN°155.] 

Ces déclarations, à m'adresser en double, avant le l 01• juillet prochain, devront 
être certifiées exactes par le président du conseil de fabrique de l'église et pal' le 
bourgmestre de la commune. 

Eu transmettant cinq de ces formules aux titulaires intéressés, vous voudrez 
bien leur faire remarquer, Monsieur le Gouverneur, que le presbytère et le jardin 
y attenant ne peuvent pas étre compris parmi les biens de cure dont il s'agit. 

Le 1.Jlinistre de la Justice, 

(Signé) DE L\NTSIIEmtE. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire général1 
BEllDEN, 

-,oll!l-,,,,, -- 



[ N• 13:5.] ( u) 

DÉCLARATION. 

Province d 
Commune cl 
Paroisse cl 

BIENS DE CURE. 

Le soussigné déclare, qu'en sa qualité de curé desser- 
vant de loi paroisse d il a [ouissance des biens immeubles 
et des rentes attachés à la cure de cette paroisse et qui sont détaillés dans l'état 
qui se trouve au dos de la présente et que lesdits biens et rentes produisent 
annuellement les sommes suivantes : 

f ° Fermage en argent . fr. 
2° Produit en nature (évaluation en argent). 
5° Intérêt en argent de rentes et d'obligations 
4° Intérêt en nature ( évaluation en argent). 
5° Produit de coupes d~ bois (moyenne des dix dernières années). 
6° Produit d'herbages (moyenne des dix dernières années) . . 
Et 7° Intérêt de capitaux convertis en inscriptions nominatives 

de rentes sur l'Etat . 

Total des revenus bruts. . fr. 

A déduire: 

a. Contribution foncière et impositions communales payables 
par l'usufruitier. . . . . . . . fr. 

b. Entretien des biens et bâtiments 

Le revenu net est partant, par an, de. . . fr. 

~ le J876. 

Vu et certifié exacte la déelaration qui précède. 

, le {876. 

Le Bourgmestre, 

Le p1·éside,1t du conseil de [abrique de l'église, 



( 43) [ N· 133. ) 

BIENS ·DE CURE. 

Etat détaillé des loyers,. fermages, 1·entes et inté,réts de capita1.tx; cottpes de 
bois avec évaluation en argent des produits en nature d'immeubles exploités 
par le titulaire. 

Contenance dos Ferma•es ou produits dos O/Jsor11alio11s. SITUATION DATE bien: i. inlérèls des renies KOMS DES DÉBITEURS. DES BIJ!:NS; du dernier bail biens. ou cap1l111u. (') lain un lotal 
.; 

ou du dernier 
11our- cb11que rubrt- 

•• a) Fermages, loyers. (') CAl'IT.t.L uu-e nouvel , 

TT· qu•. 

., 
gN N.I.TllRE 

•• dol11 ainsi que lie ln 
(') ladirer on o.b· 

• o b) llenles. 
RENTE deenlère Ins- (évaluatlon scrva1ion a q11antlll! 

Q 1 Ct·énnccs. 
criplion hypo- N ARGl!NT. eu argent), ot l'espèce doa pro- 

0 l Coupe do bois. ouda 
('J duits en. netuee. 

;,: ~) Vente d'herbages. LA CRtlNCE. thëeulre. 


